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LE RAPPORT ANNUEL (2015-2016) DE L’APB 
 

Dans le rapport annuel 

2016 sont décrites les 

activités de 

l’Association 

Professionnelle des 

Banques, elles  se sont 

concentrées au cours de l’exercice 2015-2016 sur la fourniture 

de services aux membres par la publication  régulière de 

bulletins, la dispense de cours de formation, les séances 

mensuelles du Comité de Conformité Bancaire, les travaux de 

la Commission Paritaire BRH/APB et la recherche de sécurité 

tant pour les clients que les employés de banques.  L’APB a 

gardé d’étroites relations avec les agences internationales et 

les autres associations du secteur privé notamment le Forum 

Economique qui a pris d’importantes décisions relatives à la 

lutte contre la contrebande, recherché les sources de 

financement pour les élections et rédigé un nouvel agenda 

pour le secteur privé.   

 

Malheureusement, le thème qui préoccupe les agents et 

opérateurs économiques ne se trouve pas dans les travaux 

réalisés par l’APB.  Le taux de change de la monnaie nationale 

ne figure plus au menu des discussions des principaux 

intéressés. Les autorités monétaires ne peuvent indéfiniment 

utiliser leurs réserves de change international et les mesures 

d’absorption de liquidités ne produisent plus les effets 

escomptés. L’option libérale choisie par les ténors du système 

bancaire est dommageable pour l’économie en termes de 

pouvoir d’achat, d’instabilité des prix, de croissance d’une 

économie déjà anémiée  qui tarde à sortir de la récession et de 

mauvais signal aux investisseurs étrangers.  

LA CONJONCTURE ECONOMIQUE 

 
EVOLUTION DU SECTEUR BANCAIRE 
 

L’exercice fiscal 2015-2016 s’est achevé avec des résultats 

inquiétants  pour le secteur bancaire et pour les agents 

économiques.  La croissance de la masse monétaire a été de 

12%, une tendance observée depuis les deux  ou trois derniers 

exercices et 

jugée 

incompatible 

avec la 

recherche de 

niveaux des prix 

plus bas dans 

l’économie.  Les 

prix intérieurs ont conservé la tendance haussière, l’inflation a 

dépassé 12% en glissement annuel, le taux de change de la 

monnaie nationale par rapport au dollar a augmenté de 25% en 

une année et la rémunération moyenne des concours accordés 

sous forme de prêts  à l’économie par le secteur bancaire  

avoisine 18% l’an. 

 

La base monétaire incluant la monnaie en circulation et les 

réserves des banques commerciales détenues par la Banque 

Centrale a progressé de 17.8 milliards de gourdes au cours des 

onze derniers mois de l’exercice 2015-2016 passant de 118 

milliards de gourdes à 136 milliards de gourdes entre 

Septembre 2015 et Août 2016 sous l’effet d’une hausse des 

taux de réserves obligatoires visant à réduire les liquidités 

bancaires et les pressions exercées sur le change.  
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CONFORMITE BANCAIRE 

 

Le Comité de Conformité Bancaire a tenu au cours de l’année 

2016, une dizaine de séances de travail. Des réunions 

mensuelles sont programmées et deux grands thèmes ont 

dominé les travaux du comité durant les dernières séances, il 

s’agit :  

 

1) Du comportement des banques face au risque pays ; 

2) De l’attitude à garder envers les clients sous 

investigation. 

 

Les meilleures pratiques bancaires ont été recherchées sur ces 

questions et sont compilées dans les comptes-rendus de 

réunion. Toutefois, les débats ne sont pas clos et les deux sujets 

sont loin d’être épuisés. 

L’objectif recherché par 

le Comité de Conformité 

est d’élaborer un 

questionnaire sur les pays 

à risque, puis de 

regrouper les 

informations, d’identifier 

les points communs et 

dresser une liste commune de pays à risque dans le cadre des 

échanges avec Haïti. Concernant les clients sous investigation, 

la présomption d’innocence prévaut tant qu’il n’y a pas de 

condamnation. Ceci n’exclut pas le devoir de vigilance, de 

revérifier le profil du client, de compléter son dossier et de 

refaire la due diligence.  La relation avec le client ne peut être 

défendue que si son comportement est correct, ses sources de 

fonds étayées par des preuves et ses transactions correspondant 

au profil établi par la banque. 

 

Le Saviez-vous ? : LE SECRET BANCAIRE 

Dans l’exercice 

de sa profession, 

le banquier est 

appelé à recevoir 

un ensemble 

d’informations 

sur les clients qui 

communiquent, 

dans le cadre des transactions financières, des dossiers sur leur 

patrimoine, leur projet, les états financiers de leurs entreprises 

mais aussi ils confient leur argent, leurs avoirs aux institutions 

bancaires. Ces informations sont couvertes par le sceau du 

secret bancaire et ne peuvent être divulguées sans violer les 

droits des personnes qui font des affaires avec les banques. 

 

Les articles 177 et 178 de la nouvelle loi bancaire haïtienne 

traitent du secret professionnel et de la responsabilité de ceux 

qui enfreignent les normes relatives à la confidentialité des 

informations financières. 

 

 « Toute  personne qui participe à la direction ou à la 

gestion d’une banque ou d’une autre institution financière 

ou qui est employé par celle-ci, est tenue au secret 

professionnel dans les conditions et sous les peines prévues 

à l’article 323 du code pénal ».  

 

« Sont couvertes par le secret professionnel toutes les 

informations confidentielles concernant l’activité et la situation 

financières d’un client dont la divulgation pourrait infliger des 

préjudices moraux ou matériels à ce client ». 
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FELICITATIONS AUX GRADUES 

      

Une nouvelle promotion d’étudiants de l’Institut Technique de 

Banques (ITB) et du Brevet Bancaire ont reçu leurs diplômes 

consacrant deux années  d’études spécialisées pour l’ITB et 18 

mois pour le brevet, sanctionnées par des examens écrits 

déroulés en Haïti 

sous la supervision 

du comité 

Education créé par 

l’Association 

Professionnelle des 

Banques et des 

examens oraux 

(pour l’ITB) passés devant un jury composé de professeurs et 

de professionnels de banques dispensant leurs services au 

Centre de Formation de la Profession Bancaire de France.   

Cette cérémonie de collation de diplôme qui a eu lieu au siège 

social de l’Association des Banques en marge d’une assemblée 

générale des membres fut pour les diplômés l’occasion de 

rencontrer les dirigeants des différentes entreprises bancaires, 

de les remercier pour les sacrifices consentis, les débours 

effectués pour leur formation et d’échanger avec eux les 

problèmes et difficultés rencontrés. 

Au nom des deux promotions ITB et Brevet, Marjorie Nabosse, 

cadre de la Unibank a retracé, dans un discours bien structuré, 

le parcours des études réalisées et les 

performances de cette promotion d’ITB 

qui a porté bien haut le flambeau, 

l’étendard de son pays en terre 

étrangère. Elle a remercié les 

professeurs, Directeurs de Banques et 

tous ceux ayant contribué à leur 

formation. Le président du Conseil 

d’Administration de l’APB, Maître 

Maxime D. Charles, dans ses propos de 

circonstance, a présenté,  au nom de tous 

les membres de l’association, les  

félicitations aux gradués. Il leur a 

prodigué des conseils salutaires pour la 

poursuite de leur carrière et a invité les membres présents à 

l’accompagner dans la distribution  des parchemins  aux 

diplômés.    

Pour rendre un hommage mérité à cette nouvelle promotion, 

l’APB prend plaisir à publier la liste des diplômés, les mentions 

obtenues ainsi que l’allocution prononcée par Marjorie 

Nabosse. 
 

Promotion ITB 2015                              Institution                         

Mention 

Marie Rachelle Bazile                              Banque Nationale de Crédit          

Jean Luc Hamilton  (Mention Assez Bien)                         Capitalbank                              

Pierre Jacques Eddy Emilien                                                   Unibank 

Marjorie Nabosse  (Mention Assez Bien)                                Unibank                                    

Marie Mulca Vilceus  (Mention Assez Bien)                          Unibank                                     

 

Promotion Brevet Bancaire 2015 

Bonnel Bell                                        

Gui Telfort                                         

Lilianne Toussaint                             

Sheila Galette                                     

Marie Missole Leblanc                      

Gérald Pierrot                                    

Emmanuel Ricardi Badin                  

Louis Georges Parnell Leone            

Nahum Février                                  

Banque Nationale de Crédit 

Banque Nationale de Crédit 

Banque Nationale de Crédit 

Banque Nationale de Crédit 

Banque Nationale de Crédit 

Banque Nationale de Crédit 

Banque Nationale de Crédit 

Banque Nationale de Crédit 

Banque Nationale de Crédit 

 

 



Nous avons pu défendre nos institutions et notre pays avec 

fierté… 

 

Allocution prononcée par Marjorie Nabosse : 
    

Messieurs les membres du Conseil 

d’Administration de l’Association 

Professionnelle des Banques, 

Monsieur le Directeur Exécutif, 

Mesdames, Messieurs les professeurs, 

Madame, Monsieur les membres de la 

Direction, 

Chers diplômés de l’ITB et du Brevet, 

Nul  besoin de vous dire l’émotion qui 

m’envahit ce matin en prenant la parole au nom du groupe pour exprimer 

notre gratitude envers tous ceux qui ont, d’une façon ou d’une autre 

contribué au cycle d’étude dont aujourd’hui représente le bouquet final. 

Le courage dit-on, ce n’est pas uniquement d’avoir réussi, c’est 

d’avoir essayé, se relever après un échec et se dire que la réussite, le 

succès résident de l’autre côté. Il suffit de tourner la médaille. 

Voilà avec quelle mentalité et quelle conviction nous avons abordé 

ces études. 

Nous nous souviendrons longtemps de ce jour de remise de diplôme, nous 

nous souviendrons toute notre vie de cette étape franchie au prix d’efforts. 

Ces deux années furent denses non seulement en apprentissage, 

mais aussi en émotions 

fortes, en rencontres et 

dans cette ambiance de 

stress, de travail et 

d’efforts, au lieu de 

jouer la carte de chacun 

pour soi, nous nous 

sommes serrés les 

coudes, nous sommes 

restés solidaires jusque 

dans nos journées de dur labeur et nos nuits blanches à étudier ou à 

réfléchir sur l’ampleur de la responsabilité, la nécessité de réussir pour 

nous-mêmes, satisfaire notre ego, faire honneur à notre institution qui a 

consenti cet effort financier 

pour le coût des études, mais 

aussi de nous faciliter la 

participation aux séances de 

formation.   

A vous les responsables 

des institutions bancaires 

concernées : la Unibank au 

sein de laquelle trois d’entre 

nous travaillent, la Banque Nationale de Crédit et la Capital Bank, je vous 

prie de trouver ici l’expression de nos remerciements soutenus. 

Je vous saurais gré de bien vouloir étendre ces remerciements aux 

autres membres du Conseil d’Administration, de la direction, chacun en 

ce qui le concerne.   

Le mérite revient aux enseignants et intervenants qui se sont 

montrés à la hauteur de la tâche. 

Nous ne pouvons passer sous silence la disponibilité et le support 

de Mme.Gernide Joint, M. Vladymir François, M. Jonel Charles, depuis la 

première année et M. Rudolphe Berrouet en deuxième année. Ils nous ont 

offert une journée additionnelle « LE BAC BLANC » disions-nous, afin de 

nous aider à nous préparer, en simulant l’examen du « Grand Oral » à 

Paris. 

Ils ont aiguisé notre sensibilité, 

notre jugement au traitement des sujets 

proposés nous permettant ainsi de cerner 

les subtilités des questions inhérentes à 

l’épreuve. 

Nous avons pu défendre nos 

institutions et notre pays avec fierté. 

Nos remerciements vont aussi à nos 

familles, nos amis qui nous ont soutenu tout 

au long de notre parcours et ont consenti 

d’énormes sacrifices pour combler nos 

absences et nos indisponibilités, surtout durant les fins de semaine et jours 

fériés. 

A vous chers amis, chers diplômés, je vous confirme que vous 

venez d’accomplir de grandes choses, vous devez être fiers de vous. 

N’oubliez pas, les attentes de nos institutions ont augmenté à notre égard, 

soyons à la hauteur! Faisons la différence ! 



TABLEAU DE BORD ET INDICATEURS FINANCIERS 
 

Les faits conjoncturels qui ont retenu notre attention à la fin de 

l’année 2015-2016 sont de 

deux (2)  ordres : 

-Le premier est le 

changement observé dans 

les états financiers des 

banques, particulièrement la 

structure de leur bilan. 

-Le second est le niveau élevé des ratios de rentabilité du 

système bancaire. 

Jusqu’en septembre 2015, la structure du bilan des banques 

reposait sur la captation des dépôts et obligations à 92.3% et à 

7.6% sur les fonds propres employés pour constituer des 

liquidités, des réserves internationales et pour accorder des 

concours ou prêts à l’économie .En juin 2016, le passif autre 

que le capital a représenté  91.0% tandis que les fonds propres 

ont varié à près de 9.0% du total passif (la norme en Haïti est de 

5.0%). Ce changement intervenu dans la composition du Bilan 

a été constaté par le régulateur du système bancaire qui, dans sa 

note de politique monétaire, a écrit : « La structure financière 

du système s’est améliorée – En effet, les fonds propres ont 

financé davantage les emplois du système par rapport aux 

dépôts ». 

La croissance des fonds propres a été de 38.5% en glissement 

annuel alors que le portefeuille de crédit, de 6.2% entre juin 

2015 et 2016. Les dépôts tant en gourdes qu’en dollars (gourdes 

converties) ont respectivement augmenté de 9.2 et 32.2 

milliards de gourdes durant la période sous étude, soit une 

croissance respective de 12.6% et 30.3%. 
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Tableau de bord du secteur bancaire (en millions de gourdes) 
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